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APRÈS L'ARTICLE 27 BIS

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« L’accord  prévoit  dans  des  conditions  définies  par décret  en  Conseil  d’État,  une
exonération de la contribution à ce fonds pour les entreprises de la branche couvertes par un accord
d’entreprise mentionné au II. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  sous-amendement  737 prévoit  qu’un accord  de branche définit  les  conditions dans
lesquelles il  est créé, au sein de la branche concernée, un fonds dédié à la prise en charge des
dispositifs d’allègement ou de compensation de la pénibilité, fonds abondé par une contribution à la
charge des entreprises de la branche.

Le présent sous-amendement prévoit qu’en sont exonérées les entreprises couvertes par un
accord collectif créant un dispositif d’allégement ou de compensation de la charge de travail pour
les salariés occupés à des travaux pénibles.


